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Direction de l'administration générale et de la réglementation 
Bureau de l'environnement, de l'urbanisme et du cadre de vie 

N°01-145-IC 

- ARRETE - 
AUTORISANT L'EXPLOITATION D'UNE IMPRIMERIE 

À LA HAYE DU PUITS PAR L'U.E.S. CAUCHARD 

LE PREFET DE LA MANCHE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU l'ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000 constituant la partie législative du Code de 
l'Environnement, notamment les livres I et V, 

VU le décret n° 53-577 du 20 mai 1953 modifié, portant nomenclature des installations classées, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, pris pour application de la loi n° 76-663 du 
18 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement (codifiée au 
Titre Ter du livre V du Code de l'Environnement}, 

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissement susceptibles de présenter des risques d'explosion, 

VU l'arrêté du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations 
classées, 

VU l'arrêté du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté préfectoral du 13 avrit 1995 autorisant l'unité économique et sociale (U.E.S.) Cauchard à 
exploiter un établissement d'impression en héliogravure dans la Z.I. La Canurie à La Haye du Puits, 

VU la demande et les pièces jointes déposées le 29 février 2000 par l'U.E.S. Cauchard dont le siège 
social est situé La Haye du Puits, représentée par MM Emile Groult et Roland Patrix, directeurs, à 
l'effet d'être autorisée à exploiter des installations d'impression en héliogravure dans la ZI, La 
Canurie à La Haye du Puits, 
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VU les plans et documents annexés à cette demande, 

VU l'arrêté préfectoral du 30 mars 2000 portant ouverture d'enquête publique, 

VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire-enquêteur, 

VU l'avis des services consultés et les délibérations des conseils municipaux des communes 
concernées, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées 

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène lors de sa réunion du 23 janvier 2001, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut 
être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 
présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts 
mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement, notamment pour la commodité du 
voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de 
l'environnement, 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture, 

- ARRETE - 

TI 1 

CHAMP D'APPLICATION 

ARTICLE 1 : AUTORISATION 

L'ULE.S. Cauchard, constituée par les S.A. Cauchard Hélio et Cauchard Impression, dont le siège 
social est situé Z.l. de la Canurie à La Haye du Puits représentée par ses directeurs, est autorisée à 
exploiter les installations classées désignées ci-après de son établissement d'impression en héliogravure 
implanté à La Haye du Puits,



TICLE 2 : TALLAT A RI 

2.1: L'autorisation d'exploiter vise les installations classées répertoriées dans l'établissement et 
reprise dans le tableau ci-après : 

  

  

   

  

  

  

  

  

  

  

    

1 ir. DÉSIGNATION DÉS FIVITES : SCRIPTION DES RUBRIQUE IC: _DESIGNATION pre ACTIVITES INSTALLATIONS 

+ 2450-2.a Imprimerie ou atelier de reproduction Aprlication d'encres par 5 
graphique sur tout support. machines héliogravure et 3 
Héliogravure, flexographie et opérations imprimantes OFFSET ol] 
connexes aux procédés d'impression. Quantité encres et vernis 
Quantité totale de produit consommé consommée : 9562 kg/jour 
pour revêtir le support > 200 kg/jour TT 

,1432.2a Stockage de liquides inflammables 1 cuve enterrée de 19m 3 00.1 
visées à la rubrique 1430 représentant d'acétate d'éthyle se 
une capacité équivalente totale 1 cuve enterrée de 20 my 4 
supérieure à 100 m d'acétate d'isoprapyle K ml 

Dépôts aériens : 104.7 m° (soit 
une capacité équivalente de 

131.7 m°) 
+ 1433-B-b Installation d'emploi de liquides Quantité équivalente : 6 t 

inflammables (autre que de mélange à 

froid} lorsque la quantité totale 

équivalente de liquides inflammables de 

la catégorie de référence susceptible 

d'être présente est supérieure à 1 t mais 

inférieure à 10 t 

« 1412-2b Stockage de gaz liquéfiés en réservoirs 1 cuve aérienne de propane de 
manufacturés. La quantité totale 70 m° 

susceptible d'être présente dans 10 bouteilles de 13 kg 
l'installation étant supérieure à 6 t mais Quantité totale : 35.13 T 
inférieure à 50 t 

2925 Atelier de charge d'accumulateur. La 5 postes de charge de batterie - 
puissance maximale en courant continu Total : 15.86 kW 
utilisable pour cette opération étant 

supérieure à 10 KW 

« 2920-2b Installations de réfrigération ou de Installations d'air comprimé : 
compression fonctionnant à des 215 kW 
puissances effectives supérieures à Groupes froids sur les lignes : 
10% Pa. La puissance totale étant 9.5 KW 

supérieure à 50 kW mais inférieure à Total 224,5 kW 
500 kW 

« 2910-A2 Installation de combustion. Lorsque Chaudières : 1157 kW 
l'installation consomme exclusivement Brüleurs gaz sur les lignes de 
seuls où en mélange du gaz naturel, des C.Hélio : 2000 kW 
gaz de pétrole liquéfiés, du fioul Total 3157 KW 
domestique. si la puissance thermique 

de l'installation est supérieure à 2 MW 

mais inférieure à 20 MW 

2662-b Stockage de polymère {matières Volume stocké : 243 m° 
plastiques, caoutchouc, élastomères, 

résine, adhésifs synthétiques}. Le 

volume étant supérieure à 100 m° mais 

inférieur à 1000 m          
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2940-2b Application de vernis, peinture, apprêt, D Application de colle sur certains 
\ colle, enduit. lorsque l'application est supports après leur impression. 

faite par tout procédé autre que le Quantité maximale utilisée : 64. 
trempé, si la quantité maximale de kg/jour 
produits susceptible d'être utilisée est 

supérieure à 10 kg/jour mais inférieure à 

  

100 kg/j 

1180-1 Polychlorobiphényles, D 1 transformateur utilisant de 

polychlorotétraphényles l'askarel 

1- utilisation de composants, appareils 

et matériels imprégnés 
  

  
2661-2b Transformation de polymères par tout D Découpe par lame de rasoir des 

procédé exclusivement mécanique films plastiques 

{sciage, découpage, meulage, ...}. La Quantité traitée : 6.67 t/jours 

quantité susceptible d'être traitée étant 

supérieure ou égale à 2t/j mais inférieure 

à 20 t/j           

{1} A : Activité soumise à autorisation préfectorale 
D : Activité soumise à déclaration 

AS : Activité soumise à autorisation préfectorale avec instauration de servitudes 

2.2: Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations exploitées 

dans l'établissement par le pétitionnaire, qu'elles relèvent où non de la nomenclature des instaliations 

classées. 

TITRE II 
DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES 

À L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 3 : AUTRES REGLEMENTATIONS 

La présente autorisation ne dispense pas l'exploitant de satisfaire aux réglementations autres 

que la législation des installations classées qui lui sont applicables, en particulier celles relevant des 

codes de l'urbanisme, de la santé publique et du travail ainsi que toutes les dispositions réglementaires 

concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs, la protection des machines et la conformité des 

installations électriques. 

ARTICLE 4 : MODIFICATIONS 

Tout projet de modification envisagé par l'exploitant, aux installations à leur mode d'utilisation 

ou à teur voisinage, de nâture à entraîner un changement notable, devra, avant sa réalisation, être porté 

par le pétitionnaire à la connaissance du Préfet, accompagné des éléments d'appréciation nécessaires. 

ARTICLE 5 : __ ACCIDENTS — INCIDENTS 

5.1: Il est rappelé que par application des dispositions de l'article 38 du décret n° 77-1133 du 21 

septembre 1977 susvisé, tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à 
l'article L 511-1 du Code de l'Environnement doit être déclaré dans les plus brefs délais à l'inspecteur 
des installations classées.



5.2: Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de sauvetage, il 

est interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que 

l'inspecteur des installations classées n'en a pas donné l'autorisation, et s'il y a lieu, après l'accord de 

l'autorité judiciaire. 

5.8: L'exploitant fournira à l'inspecteur des installations classées, sous 15 jours, un rapport sur les 

origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour ÿ parer et celles mises en 

œuvre pour éviter qu'il ne se reproduise. 

ARTICLE 6 : CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes seront implantées, aménagées et exploitées conformément aux 

plans et données techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, en tout ce qu'ils ne 

sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Tous les plans, schémas relatifs à ces installations seront à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 

i ENAGEMENT D = E CONSTRUCTION ET DE CIRCULATION 

7,1: L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bêtiments et installations entretenus en 

permanence, 

7.2: L'ensemble des voies de circulation intérieures sera recouvert d'un matériau adapté et aménagé 
à partir de l'entrée afin de permettre une desserte facile des différents bâtiments et installations. 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles 

seront portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés {par exemple panneaux de 

signalisation, feux, marquage au sol, consignes, …). En particulier des dispositions seront prises pour 

éviter que des véhicules ou engins quelconque puissent heurter ou endommager des installations, 

stockages ou leurs annexes. 

Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement par les services de secours. Les aires de 

circulation seront aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans 

difficulté. 

7.3: L'établissement sera efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie, 

7.4: Les locaux à risque d'explosion ou d'incendie (stockage de produits inflammables ou 

combustibles, installation d'emploi de liquides inflammables ...) seront équipés d'au moins deux issues 

opposées, selon les règles d'usage (ouverture vers l'extérieur, poignées antistatiques, fermeture 

automatique). 

Les éléments de construction de ces locaux devront présenter les caractéristiques de réaction et de 

résistance au feu suivantes : 

- paroi coupe-feu de degré 2 heures ; 

- couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ; 
- portes vers l'intérieur coupe-feu de degré une demi-heure ; 

- portes vers l'extérieur pare flamme de degré une demi-heure.



ARTICLE 8 : PI - ANALYSE 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement 

d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en poiluant, ….) aménagés de 

manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et à la demande du 

service chargé de l'inspection des instaliations classées, il pourra être procédé à des mesures physico- 

chimiques ou physiques des rejets atmosphériques ou liquides, des émissions de bruit ainsi que en tant 

que de besoin, à une analyse des déchets et à une évaluation des niveaux de pollution dans 

l'environnement de l'établissement. 

Dans ces conditions, les mesures seront effectuées par un organisme (ou une personne) 

compétent et agréé dont le choix sera soumis à l'approbation de l'inspecteur des installations classées 

ou du service chargé de la police des eaux et de la pêche. Les frais de prélèvements et d'analyses 

seront supportés par l'exploitant. 

A : RAPPORTS DE CONTR: EGISTRE: 

Tous les enregistrements, rapports de contrôles et registres mentionnés dans le présent arrêté 

seront conservés pendant trois ans, au moins, à la disposition de l'inspecteur des installations classées 

et des autres services compétents qui pourront, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de 

ces documents leur soient adressées. 

ARTICLE 10 : BRUITS ET VIBRATIONS 

10.1: Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que teur 

fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé et la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

10.2 : Les véhicuies de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à 

l'intérieur de l'établissement devront être conformes à la réglementation en vigueur. En particulier les 

engins de chantier seront d'un type homologué. 

10.3 : L'usage de tous matériels de communication par voie acoustiques (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs, .) génant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

10.4: Les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas être à l'origine de niveaux de bruit et 

d'émergence supérieurs aux valeurs fixées dans ie tabieau ci-dessous : 

  

  

  

  

: JOUR ne. : NUIT. re 

Période allant.de 7h à 22 h saut | Période allant de 22h à 7 h ainsi 
dimanches et jours fériés que dimanches ét jours. fériés. 

Niveaux limites admissibles de 70 dB{A) 60 dB{A) 

bruit en limite de propriété 

Emergences maximales 5 dB{A) 3 dB{A} 

admissibles dans les zones à 

émergence réglementée définies 

par l'arrêté du 23 janvier 1997     
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L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de bruits mesurés lorsque 

l'installation est en fonctionnement et lorsque l'installation est à l'arrêt. 

10,5: Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par les trépidations seront isolées du sol 

ou des structures les supportant par des dispositifs antivibratoires efficaces. 

10.6 : Une campagne de mesure des niveaux d'émission sonores sera effectuée dès la mise en service 

des installations. Ces mesures seront réalisées par une personne ou un organisme qualifié choisi après 

accord de l'inspection des installations classées à qui les résultats seront communiqués. 

Ces mesures seront effectuées a minima aux points 1 à 4 repérées sur le plan annexé au présent 

arrêté. 

Cette campagne de mesure sera renouvelée tous les 3 ans. 

ARTICLE 11 : MESURES GENERALES DE PREVENTION D 

Les installations doivent être conçues et aménagées de manière à limiter les émissions de 

‘polluants dans l'environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 

développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents et 

déchets en fonction de leurs caractéristiques. Ceci doit conduire à la réduction des quantités rejetées. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction 

et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air, des eaux ou 

des sols. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

V ION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

12.1: Généralités 

Toute incinération à l'air libre est interdite. 

Toutes dispositions seront prises pour que le voisinage ne puisse être incommodé par la dispersion de 

poussières ou émanations nuisibles ou gênantes, par des gaz odorants, toxiques ou corrosifs 

susceptibles de nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la production agricole et à la bonne 

conservation des sites. 

12.2 : Emissions accidentelles 

Les dispositions nécessaires seront prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 

et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de danger pour la santé et la sécurité publiques. 

La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre 

une surpression interne, devront être tels que cet objectif soit satisfait sans pour cela diminuer leur 
efficacité ou leur fiabilité.
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12.8: Cheminées 

Les rejets à l'atmosphère seront collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, doit être conçue de façon à 
favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère, 

Les cheminées de rejet des effluents des installations d'héliogravure ont une hauteur minimale 

de 10 m. 

Des points permettant des prélèvements d'échantillons et des mesures directes doivent être 

prévu sur les cheminées. Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques 

permettent de réaliser des prélèvements ou/et des mesures représentatifs. Ils doivent être aménagés de 

manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en tout sécurité. 

12.4: Valeurs limites de rejet 

Nonobstant les éventuelles dispositions spécifiques stipulées par ailleurs, tout rejet dans 

l'atmosphère devra respecter les valeurs limites en polluants suivants : 

Installation concernée : Héliogravure 

Les critères de rejets canalisés sont définis aux points a) et b} ci-dessous en fonction du mode de 

traitement retenu par l'exploitant. 

a) rejets canalisés — traitement par épuration biologique 

  

Paramètres Valeurs limites 
  

Concentration (mg/m3) Flux (kg/h) 
    COV exprimé en C total 75 3.4         

b} rejets canalisés - traitement par oxydation thermique 

Si le rendement d'épuration est supérieur à 98 % : 
  

Paramètres Valeurs limites 
  

Concentration Flux 
        COV exprimé en C total 50 mg/m° 2.25 kg/h     

Si le rendement d'épuration est inférieur à 98 % : 
  

Paramètres Valeurs limites 
  

Concentration Flux 
      COV exprimé en C total 20 mg/m° 0.9 kg/h 
  

Dans tous les cas : 
  

Valeurs limites 
  

      Paramètres 

Concentration Flux 

NOXx exprimés en NO2 100 mg/m* 4,5 kg/h 
CHa 50 mg/m° 2.25 kg/h 
CO 100 mg/m° 4.5 kg/h      



cJ rejets diffus 

COV exprimé en C total : 80 tonnes/an. 

Pour ces valeurs limites de rejets : 

Le débit des effluents est exprimé en Nm8/h c'est-à-dire en mètres cubes par heures rapportés à 

des conditions normalisées de température (273°K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la 

vapeur d'eau (gaz secs), 

Les concentrations sont exprimées en masse par mètre cube rapporté aux mêmes conditions 

normalisées et lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en oxygène ou gaz carbonique. 

Ces valeurs limites seront atteintes au plus tard le 31 mars 2002. 

12.5 : Contrôles à l'émission - Autosurveillance air 

Le contrôle des rejets canalisés à l'atmosphère sera réalisé selon la périodicité fixée dans le 

tableau ci-dessous : 

  

Installation/Rejet Paramètres Fréquence de mesure 
  

  Héliogravure   COV- NOx - CH4 - CO   Mensuelle 
  

Les appareils et chaînes de mesures mis en œuvre pour les contrôles seront régulièrement 

vérifiés, étalonnés et calibrés selon les spécifications du fournisseur, Par ailleurs, ils seront implantés de 

-manière à : 

ne pas empêcher les contrôles périodiques et ne pas perturber les écoulements au voisinage des points 

.:de mesures de ceux-ci, 

pouvoir fournir des résultats de mesure non perturbés, notamment durant la durée des contrôles 

périodiques. 

Les résultats des contrôles seront transmis à l'inspection des installations classées selon une 

périodicité trimestrielle. 

Des vérifications sont réalisées à la demande de l'exploitant, par un organisme indépendant pour 

caler l'autosurveitlance selon une périodicité annuelle. 

Les résultats de ces contrôles sont transmis dès réception à l'inspection des installations 

classées, 

Ces contrôles sont à la charge de l'exploitant. 

ICLE 13 : LI TION DE LA C MMATION D'EAU 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation 

des installations pour limiter la consommation d'eau, 

La réfrigération en circuit ouvert est notamment interdite. 

Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies de dispositifs de mesure totalisateur 

des consommations. Ces dispositifs feront l'objet de relevés au moins hebdomadaires dont les résultats 

seront consignés sur un registre. 
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ARTICLE 14 : PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

14.1 : Principes généraux 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects, d'effluents 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à ia santé publique ainsi qu'à la conservation 

de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux d'assainissement et au 

bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout, directement ou indirectement 

des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

Les différents circuits d'eaux résiduaires {pluvial, eaux usées, eaux de procédé} seront de type 

séparatifs. 

Le plan des réseaux d'alimentation en eaux et des réseaux d'évacuation faisant apparaître les 

secteurs collectés, les regards et points de branchement et les points de rejets sera régulièrement mis à 

jour et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

14.2 : Protection du réseau d'alimentation en eau potable 

Les installations ne devront pas être susceptibles, du fait de leur conception ou de leur 

réalisation, de permettre à l'occasion de phénomènes de retour d'eau la pollution du réseau public d'eau 

potable ou du réseau d'eau potable intérieur par des matières résiduelles ou des eaux nocives ou toute 

substance non désirable. 

14.3 : Eaux usées 

Les eaux usées (telles que les eaux vannes des sanitaires et lavabos et les eaux ménagères) 

seront collectées séparément, traitées et évacuées conformément à la réglementation en vigueur. 

14.4 : Eaux pluviales 

Les eaux pluviales de toiture ou de ruissellement des superficies créées par l'extension sont 

dirigées vers un bassin d'une capacité minimale de 200 m3. 

Eaux pluviales non polluées 

Les eaux pluviales de toiture ou de ruissellement normalement non polluées seront collectées 
séparément et pourront être rejetées au milieu naturel. 

Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées seront collectées et traitées avant leur rejet dans 
le réseau des eaux pluviales communal. 

Valeurs limites de rejets 

MES : 30 mg/l, 

HCT : 5 mg/l.
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14.5 : Eaux industrielles résiduaires 

Les eaux industrielles résiduaires seront collectées et dirigées vers le réseau des eaux usées 

communal. En aucun cas, elles ne doivent être de nature à troubler le bon fonctionnement de la station 

d'épuration collective. 

Points de rejet des eaux industrielles résiduaires 

Les rejets s'effectueront dans le réseau public aboutissant à la station d'épuration de LA HAYE DU 

PUITS. 

Le raccordement au réseau d'assainissement collectif se fera en accord avec le gestionnaire du réseau ; 

une convention préalable doit être établie. 

Les rejets dans les puits absorbants sont interdits. 

Valeurs limites de rejet des eaux industrielles résiduaires 

- Débit journalier maxi : 38 m3 /i. 

Leur pH devra être compris entre 5,5 et 8,5 et leur température devra être inférieure à 30 ° C. 

  

  

  

  

 Pollüant ‘ À Concentration en mg/l. Fitocen Kg: 
MES 300 0,6 

DCO 1500 3 
DBO5 500 1         
  

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la valeur 

prescrite. 

14,6 : Qualité des effluents rejetés 

Nonobstant les dispositions éventuelles spécifiques stipulées par ailleurs, tout rejet direct ou 

indirect vers le milieu naturel devra respecter les prescriptions suivantes. 

Les effluents rejetés devront être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits dangereux dans les concentrations telles qu'ils soient susceptibles de dégager en égout et 
dans le milieu naturel directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou 

vapeurs toxiques ou inflammables, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents 

seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages, 

- de substances toxiques dans des quantités telles qu'elles soient capables d'entraîner la destruction des 

poissons à l'aval du point de déversement. 

De plus, il ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à 

favoriser la manifestation d'odeurs ou de saveurs.
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14.7 : Prévention des pollutions accidentelies 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que rupture 

de récipient, déversement direct des matières dangereuses ou insalubres vers le milieu naturel. 

Les aires comportant des installations où un écoulement accidentel d'effluents liquides est à 

craindre, doivent être étanches et conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci vers des 

capacités de rétention. 

Les unités, parties d'unités, stockages ou aires de manutention susceptibles de contenir, même 

occasionnellement, un produit qui en raison de ses caractéristiques et des quantités mises en œuvre est 

susceptible de porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, seront équipés de capacité de 

rétention permettant de recueillir les produits pouvant s'écouler accidentellement. 

Le volume utile des capacités de rétention associées aux stockages de produits dangereux ou 

insalubres devra être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à 

une même rétention. 

Les capacités de rétention devront être à même de résister à la pression et à l'action chimique 

des fluides. 

Les murs des rétentions susceptibles de contenir des liquides inflammables doivent présenter 

une stabilité au feu de degré 4 heures. 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure 

de fournir dans les délais les plus brefs tous les renseignements connus dont il dispose permettant de 

déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, ia faune, la flore, 

les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

- la toxicité et les effets des produits rejetés, 

- leurs évolution et condition de dispersion dans le milieu naturel, 

- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 

d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les divers utilisations des eaux, 

- les méthodes de récupération ou de destruction des poliuants à mettre en œuvre, 

- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune et la flore exposées à 

cette pollution, 

- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble des dispositions prises et les éléments bibliographiques rassembiés par l'exploitant 

pour satisfaire aux prescriptions ci-dessus feront l'objet d'un dossier de lutte contre la pollution des 

eaux conservé à disposition de l'inspecteur des installations ciassées et régulièrement tenu à jour pour 

tenir compte de l'évolution des connaissances et des techniques. 

Les analyses et les mesures en vue de faire cesser la pollution et de la résorber seront à la 

charge de l'exploitant. 
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14.8 : Bassin de confinement 

Ce bassin doit pouvoir recueillir l'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un 

accident où d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction. H devra avoir en permanence 

une capacité d'accueil minimum de 200 m°. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de bassin doivent pouvoir être 

actionnés en toutes circonstances. 

“Y Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur 

dualité et si besoin traitement approprié. Leur rejet doit respecter les valeurs limites fixées par le présent 

! l'arrêté. 

A 15 : DECH 

15.1 : Principes généraux 

Toutes dispositions seront prises par l'exploitant pour limiter les quantités de déchets produits, 

notamment en effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. 

Les diverses catégories de déchets seront collectées séparément puis valorisées ou éliminées par 

des installations dûment autorisées. 

15.2 : Collecte et stockage 

L'exploitant organisera dans l'enceinte de son établissement une collecte sélective des déchets 

de manière à séparer les différentes catégories de déchets : 

  

= déchets industriels banals tels que papiers, cartons, bois, 

- plastiques, métaux, 

- déchets industriels spéciaux tels que produits de vidanges, résidus de traitement, solvants de 

nettoyage souillés, boues d'encres et de vernis, … . 

Cette liste non limitative est susceptible d'être complétée en tant que de besoin. 

Dans l'attente de leur valorisation où élimination, ces déchets seront conservés dans des 

conditions techniques assurant toute sécurité et garantissant la protection de l'environnement en toutes 

circonstances. En particulier seront prises des mesures de prévention contre le lessivage par les eaux 

météoriques, contre les envols et les odeurs. 

Les emballages industriels vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner 

des pollutions seront renvoyés au fournisseur lorsque le réemploi est possible. 

15.8 : Elimination 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assurera lors du chargement que les 
emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection 

de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

En particulier, les emballages industriels devront être éliminés conformément aux dispositions du 
décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs 

finaux ne sont pas les ménages.
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L'exploitant doit veiller à la bonne élimination des déchets. S'il a recours au service d'un tiers, il 
s'assure de l'habilitation de ce dernier ainsi que du caractère adaptés des moyens et procédés mis en 
œuvre jusqu'au point d'élimination finale. li sera en mesure, en particulier, de justifier de l'élimination 
des déchets industriels (huiles, .:) dans des installations autorisées à les recevoir. 

Un bordereau de suivi sera émis à chaque fois qu'un déchet sera confié à un tiers et chaque 
opération sera consignée sur un registre prévu à cet effet, tenu à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

15.4: Autosurveillance déchets 

L'élimination des déchets fera l'objet d'une comptabilité précise tenue en permanence à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. A cet effet l'exploitant tiendra un registre 
mentionnant pour chaque type de déchets : 

- origine, nature, quantité, 

- nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement, 

- destination précise des déchets :lieu et mode d'élimination finale ou de valorisation. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets seront annexés au 
registre prévu ci-dessus et archivés pendant au moins trois ans. 

Un état récapitulatif de ces données sera transmis à l'inspecteur des installations classées dans 
le mois qui suit la fin de chaque trimestre. 

E 16 : HYGI ECURIT 

16.1 : Gardiennage 

L'accès à l'établissement sera réglementé, 

En dehors de la présence du personnel les issues seront fermées à clef. 
Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour que lui-même ou un 

membre du personnel délégué, techniquement compétent en matière de sécurité, puisse être alerté et 
intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin en dehors des heures de travail. 

16.2 : Aménagement des locaux 

Les installations seront conçues de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal 
ou d'accident, toute projection de matériel, accumulation ou épandage de produits qui pourraient 
entraîner une aggravation du danger. 

En fonctionnement normal, les locaux seront ventilés convenablement, de façon à éviter toute 
accumulation de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques. 

En particulier, là ventilation des installations où sont utilisés des solvants sera suffisante pour 
que la concentration en vapeur inflammables ne dépasse pas la moitié de la Limite inférieure 
d'Explosivité (LIE}, sans préjudice des dispositions du Code du Travail. 

Les équipements de ventilation seront de type antidéflagrant. 

Les installations d'appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents au cours de 
leur fonctionnement seront disposées ou aménagées de telle manière que des opérations de surveillance 
puisse être exécutées aisément et qu'en cas d'accident, le personnel puisse prendre en sécurité les 
mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre,
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Les salles de contrôle des unités seront conçues de façon à assurer une protection suffisante 

des personnels et des dispositifs matériels associés à la sécurité des unités, contre les effets 

d'accidents susceptibles de survenir dans leur environnement proche, tels l'incendie, l'explosion, 

l'émission de gaz toxique. 

16.3 : Zones de sécurité - Atmosphères explosives ou inflammables ou toxiques 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de l'établissement. Il tient à 

jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones. 

Ces zones de sécurité comprendront pour le moins des zones d'incendie, d'explosion ou de 

risque toxique. 

Les zones de sécurité seront matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés 

(marquage au sol, panneaux...) 

La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxiques, etc) et les consignes à 

observer seront indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de 

celles-ci . 

L'exploitant définit en particulier les zones dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères 

explosives où inflammables selon les types suivants : 

- Zone de type 0 : Zone où l'atmosphère est explosive ou inflammable en permanence. 

- Zone de type 1 : Zone, où en cours de fonctionnement normal on est susceptible de rencontrer une 

atmosphère explosive ou inflammable. 

- Zone de type 2 : Zone, où en cours de fonctionnement anormal on est susceptible de rencontrer une 

atmosphère explosive ou inflammable. 

16.4: Installations et équipements électriques 

L'installation électrique et le matériel utilisé seront approprié aux risques inhérents aux activités 

exercées. 

Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent apparaître de façon permanente ou semi 

permanente (type O où 1}, les installations électriques doivent être constituées de matériels utilisables 

en atmosphère explosives et répondre aux dispositions du décret n° 78-779 du 17 juillet 1978. 

Dans les zones de type 2, Îes installations électriques doivent répondre soit aux prescriptions de 

l'alinéa ci-dessus soit être constituées de matériels de bonne qualité industrielle qui en service normal 

n'engendrent ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

Toute installation où appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être maintenu en 

service où mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

Le matériel et les canalisations électriques devront être maintenus en bon état et rester en 
permanence conformes à leurs spécifications d'origine. 

Un contrôle sera effectué régulièrement au minimum une fois par un par un technicien 

compétent, appartenant ou non à l'entreprise, qui devra très explicitement mentionner les défectuosités 

constatées auxquelles il faudra remédier dans les plus brefs délais. Ces vérifications feront l'objet d'un 

rapport qui sera tenu en permanence à disposition de l'inspecteur des installations classées.
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16.5 : Protection contre l'électricité statique, les courants de circulation et la foudre 

Les installations seront efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité 

statique, des courants de circulation et de la chute de la foudre. Elles respecteront en particulier les 

dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de 

certaines installations classées. 

16.6 : Dispositifs d'alarme et de mise en sécurité 

Des moyens fixes de détection de flamme sont judicieusement répartis à proximité des postes 

de préparation des encres, des circuits de transport de solvants, des rotatives, des postes de nettoyage 

du matériel, des zones de stockages de solvant et de matières combustibles (papier, plastique, ..). 

Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits ou matériaux concernés. 

Ces installations de détection devront être régulièrement entretenues par une personne (ou un 

organisme) compétente, 

Les vérifications et contrôles effectués dans ce cadre font l'objet d'une inscription sur un 

registre ouvert à cet effet, avec les mentions suivantes : 

- date de nature des vérifications, 

- personne ou organisme chargé de la vérification, 

- motif de la vérification : périodique ou suite à incident et, dans ce cas, nature et cause de l'incident. 

Ce registre doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Chaque installation de fabrication devra pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en 

cas de nécessité. 

Le dispositif de conduite des installations de fabrication sera conçu de façon que le personnel 

concerné ait immédiatement connaissance de toutes dérives excessives des paramètres par rapport aux 

conditions normales d'exploitation. 

16.7 : Dispositifs de protection individuelie 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant aux gaz ou émanations 

potentiels seront mis à dispositions du personnel de surveillance où ayant à séjourner à l'intérieur des 

zones toxiques. 

Ces protections individuelles seront adaptées aux interventions normales et aux circonstances 

accidentelles, et elles seront accessibles en toute circonstances. 

16.8 : Protection contre l'incendie 

Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, 

devront comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

est interdit d'introduire dans les zones de type O et de type 1 {définies à l'article 16.3 ci- 

dessus) des feux nus ou d'y fumer. Les interdictions seront affichées de façon visible à chaque entrée 

de la zone. 

Un permis feu sera délivré avant la réalisation de tous travaux en zone 0 et 1.
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Ressources en eaux 

L'établissement disposera en toute circonstance de ressources en eaux suffisantes pour assurer 

l'alimentation du réseau d'eau incendie, au débit minimal de 60 m3/h pendant 2 heures sous une 

pression de 1 bar. 

Le réseaux d'eau d'incendie sera maillé et sectionnable, il sera protégé contre le gel et 

comportera des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture 

lors d'un sinistre par exemple, puisse être isolée. 

Moyens de lutte 

L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux 

risques présentés et au moins les équipements suivants : 

- des extincteurs (poudre, eau pulvérisée, CO?, halons) seront répartis dans des locaux de l'entreprise, 

{l'agent extincteur sera choisi en fonction des risques rencontrés dans les différents locaux}, 

- des robinets d'incendie armés de 40 mm conformément aux normes françaises 861-201 et S 62-201, 

- des produits absorbants, 

- un système d'arrosage du réservoir de gaz combustible liquéfié (ou un moyen équivalent). 

Ils devront être bien visibles et facilement accessibles. 

tls devront être maintenus en bon état et périodiquement contrôlés. 

La date de ces contrôles doit être enregistrée sur une étiquette fixée à chaque appareil. 

Désenfumage 

© Les structures fermées seront conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds 

afin de ne pas compromettre l'intervention des services de secours. L'ouverture des équipements de 

désenfumage doit pouvoir se faire pour te moins manuellement, par des commandes facilement 

accessibles en toutes circonstances et clairement identifiées 

16.9 : Formation sécurité 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation " sécurité “ de son 

personnel. 

Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la 
surveillance des unités. Cette formation devra notamment comporter : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et les opérations de 

mises en œuvre ; 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité 

{notamment des matériels de lutte contre l'incendie) ; 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité, et à 

l'intervention sur celles-ci.
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16.10 : Consignes 

L'exploitant établira les consignes de sécurité que le personnel devra respecter ainsi que les 
mesures à prendre (arrêt des machines, extinction, évacuation} en cas d'incident grave ou d'accident. 

Ces consignes seront portées à la connaissance du personnel et affichées à l'intérieur de 
l'établissement dans des lieux fréquentés par le personnel et aux emplacements judicieux. 

Des consignes générales de sécurité écrites seront établies pour la mise en œuvre des moyens 
d'intervention et l'appel des moyens de secours extérieurs. 

ARTI 7 : ZONES D'ISOLEMENT PAR RAPPORT A IERS 

Compte tenu des risques incendie liés aux stockages de liquides inflammables, tels qu'ils ont été 
précisés dans l'étude de dangers, il est instauré deux zones d'isolement correspondant à [a zone limite 
des effets mortels sur l'homme et à la zone limite des effets irréversibles pour la santé définies comme 
suit : 

- à partir de la limite Nord des parcelles n° 858 et 859 (occupée par CAUCHARD HELIO) : 
Z1:25m, 

Z2:33m. 

- à partir de la limite Ouest de la parcelle n° 858 : 

Z1:38m, 
Z2 : 50 m. 

La procédure d'instauration de ces zones d'isolement sera menée dans le cadre des dispositions 
du Code de l'Urbanisme. 

ARTICLE : ABANDON L'EXPL TION 

Avant l'abandon de l'exploitation de l'établissement, l'exploitant devra remettre le site dans un 
état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L 511-1 du 
Code de l'Environnement (article 34.1 du décret du 21 septembre 1977). 

En particulier : 

Il évacuera tous déchets résiduaires entreposés sur le site vers une décharge où un centre 
autorisé, 

ll procèdera au nettoyage des aires de stockage, des voies de circulation, des cuvettes de 
rétention et des installations, et fera procéder au traitement des déchets récupérés, 

Il procédera au démantèlement des installations et des capacités de stockage et évacuera tous 
débris ou ferrailles vers des installations de récupération ou décharges adéquates, 

A défaut de reprise des bâtiments par une autre entreprise, il procédera à la démolition de toutes 
les superstructures, à l'évacuation des déblais et au régalage des terrains de façon à les rendre prêts à 
recevoir une nouvelle affectation. 

La date d'arrêt définitif de l'installations sera notifiée au Préfet 1 mois au moins avant celle-ci. I! 
sera joint à cette notification un mémoire sur l'état du site. 
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TITRE INT 
PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

ART i RESSION 

19.1 : L'exploitant établi un bilan matière précis en solvant prenant en compte les quantités et teneurs 

en solvants de tous les produits consommés y compris les solvants utilisés par exemple comme agents 

de dilution ou de nettoyage, les quantités de solvants récupérées et celles éventuellement vendues, les 

quantités de solvants sous forme de déchets ou de produits de récupération destinés à l'élimination. 

L'ensemble de ces documents est conservé à disposition de l'inspection des installations 

classées. 

Les résultats obtenus sont adressés deux fois par an à l'inspection des installations ciassées. 

Les actions retenues pour réduire la consommation de solvant sont transmises une fois par an à 

l'inspection des installations classées. 

19.2: Dans le cas où pour une installation donnée, l'arrêt ou le dysfonctionnement du système de 

traitement conduirait à des rejets inacceptables pour l'environnement, l'exploitant devra disposer du 

stock de pièces nécessaires à une remise en état rapide du système de traitement. 

ARTICLE i DE LIQUIDES 1 

20.1 : Dispositions applicables aux réservoirs enterrés et aux équipements annexes 

1 - Les réservoirs enterrés doivent être : 

- soit à double paroi en acier, conformes à la norme NFM 88513 ou à tout autre norme d'un Etat 

membre de l'Espace économique européen reconnue équivalente, munis d'un système de détection de 

fuite entre les deux protections qui déctenchera automatiquement une alarme optique et acoustiques ; 

- soit placés dans une fosse constituant Une enceinte fermée et étanche, réalisée de manière à 

permettre ta détection d'une éventuelle présence de liquide en point bas de la fosse ; 

- soit conçus de façon à présenter des garanties équivalent aux dispositions précédentes en terme de 

double protection et de détection de fuite. 

2 - Les canalisations enterrées constituée d'une simple enveloppe en acier sont interdites à 

moins de faire l'objet d'un contrôle d'étanchéité tous les dix ans par un organisme agréé ou sous les 

conditions suivantes : 

- lorsque les produits circulent par aspiration ou gravité, si les canalisations enterrées à simple 

enveloppe sont : 

soit composites constituées de matières plastiques ; 

soit métalliques spécifiquement protégées contre la corrosion (gaine extérieure en plastique, 

protection cathodique ou une autre technique présentant des garanties équivalentes). 

De plus, lorsque les produits circulent par aspiration, le clapet anti-retour sera placé au plus près de la 

pompe. 

mel.
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Dans le cas contraire, les canalisations de remplissage, de soutirage ou de liaison entre les réservoirs 
doivent : 

-Soit être menues d'une deuxième enveloppe externe étanche en matière plastique, séparée par un 
espace annulaire de l'enveloppe interne, dont les caractéristiques répondent aux références normatives 
en vigueur ; 

- Soit être conçues de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes en 
terme de double protection. 

3 - Les canalisations enterrées doivent être à pente descendante vers les réservoirs. 

Dans le cas des canalisations à double enveloppe, un point bas {boîtier de dérivation, réceptacle 
au niveau du trou d'homme de réservoir) permettra de recueillir tout écoulement de produit en cas de 
fuite de la canalisation. Ces points bas sont pourvus d'un regard permettant de vérifier l'absence de 
liquide ou de vapeurs. 

4 - Toute opération de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui 
interrompt automatiquement le remplissage du réservoir lorsque le niveau maximal d'utilisation est 
atteint. 

Ce dispositif doit être conforme à la norme NFM 88-502 ou tout autre norme d'un Etat membre 
de l'Espace économique européen reconnue équivalente, limiteur de remplissage pour réservoir enterré 
de stockage de liquides inflammables. Il doit être autonome et fonctionner lorsque le ravitaillement du 
réservoir s'effectue par gravité ou avec une pompe. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice doit être mentionnée, de façon 
apparente, la pression maximale de service du limiteur de remplissage. 

Il'est interdit de faire subir au limiteur de remplissage, en exploitation, des pressions supérieures 
à la pression maximale de service. 

5 - Tout réservoir doit être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au 
moins égale au quart de la somme des sections des canalisations de remplissage. 

Lorsque l'installation n'est pas visée par les dispositions relatives à la récupération des vapeurs, 
les évents ne comportent ni robinet ni obturateur. 

Les évents ont une direction ascendante et leurs orifices débouchent à l'air libre en un endroit 
visible depuis le point de livraison, à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l'aire de stationnement 
du véhicule livreur et à une distance horizontale minimale de 3 mètres de toute cheminée, feu nu, porte 
ou fenêtre de locaux habités ou occupés. Cette distance est d'au moins de 10 mètres vis-à-vis des 
issues des établissements des catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du public, d'une part, et les parois des 
réservoirs aériens et enterrés de gaz inflammables liquéfiés, d'autre part. 

Les gaz et vapeurs évacués par les évents ne doivent pas gêner les tiers par les odeurs. 

6 - Chaque réservoir doit être équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le 
volume du liquide contenu. 

Ce dispositif est indépendant du limiteur de remplissage mentionné ou point 4 ci-dessus.
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7 - Les parois des réservoirs doivent être situées à une distance horizontale minimale de 
2 mètres des limites de propriétés ainsi que des fondations de tout local présent dans l'installation. 

Cette distance doit être au moins de 6 mètres vis-à-vis des issue de tout établissement des 

catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du public, d'une part, et des parois des réservoirs aériens et enterrées 

de gaz inflammables liquéfiés, d'autre part, 

Le stockage de liquides inflammables de catégorie B est interdit dans tout réservoir enterré 

installé sous immeuble habité où occupé. 

8 - Les réservoirs enterrés et équipements annexes doivent être conçus et exploités 

conformément aux dispositions techniques de l'annexe 1 du présent arrêté. 

9 - Les réservoirs à simple paroi situés dans une fosse doivent subir un contrôle d'étanchéité 

tous les cinq ans par un organisme agréé. 

Un dégazage et un nettoyage du réservoir sont effectués avant ce contrôle d'étanchéité. 

Le premier contrôle d'étanchéité est effectué au plus tard vingt-cinq ans après la date de 

première mise en service du réservoir. 

10 - Si une fuite est détectée sur un réservoir où sur une canalisation, l'exploitation de la partie 
‘“défaillante de l'installation ne peut reprendre que lorsque celle-ci satisfera aux objectifs des points 1, 2 

et 3 ci-dessus. 

11 - Lors d'une cessation de l'exploitation d’un réservoir, celui-ci doit être dégazé et nettoyé 

avant d'être retiré ou à défaut neutralisé par un solide physique inerte. 

Le produit utilisé pour la neutralisation doit recouvrir toute la surface de la paroi interne du 

réservoir et posséder à terme une résistance suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en surface. 

La neutralisation à l'eau peut être tolérée lors d'une cessation d'activité temporaire. Une 

réépreuve est effectuée avant la remise en service de l'exploitation. Une neutralisation à l'eau ne peut 
excéder vingt-quatre mois. 

20.2 : Dispositions applicables aux dépôts aériens de liquides inflammables 

4 - Les prescriptions relatives aux capacités de rétention, à la ventilation, à la détection et la 

protection incendie définies aux articles 14.8, 16.2, 16.6 et 16.8 du présent arrêté s'appliquent. 

2 - Ilest interdit de pénétrer dans ces dépôts avec une flamme ou d'y fumer. Cette interdiction 

sera affichée en caractères très apparents dans le local et sur les portes d'entrées. 

3 - Les installations électriques sont limitées au strict nécessaire. Elles doivent respecter les 

prescriptions de l'article 16.4 du présent arrêté. 

Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et les lampes dites 
“baladeuses".
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4 - Le transport et la manutention des fûts de liquides inflammables font l'objet de consignes 

strictes. 

Toutes dispositions doivent être prises pour notamment éviter tout risque de chute de ces fûts. 

Les moyens de manutentions doivent être adaptés au risque représenté par l'inflammabilité des 

produits. 

5 - Le stockage n°3 situé en partie Nord du site, entre les bâtiments d'héliogravure et 

d'impression ne pourra être mis en service qu'après le démantèlement de la cuve de propane. 

ARTICLE 23 : DISPOSITIONS APPLICABLES AU STOCKAGE COMBUSTIBLE LIQUEFIE 

P set Jati lépôts de t in 

21.1: Les bouteilles doivent être stockées sur un emplacement déterminé, dégagé en permanence et 

affecté uniquement à cet usage. 

21.2: L'installation d'un dépôt de bouteilles est interdite : 

- en sous-sol ; 

- au dessus, dans ou au-dessous d'un local d'habitation. 

21.3: Les bouteilles ne doivent pas être placées dans des conditions où elles risqueraient d'être 

portées à une température dépassant 50°C. 

21.4: Les bouteilles doivent être stockées soit debout, soit couchées. Si elles sont gerbées en position 

couchée, les bouteilles extrêmes doivent être calées par des dispositifs spécialement adaptés à cet 

effet. 

21.5 : Le dépôt doit être tenu en bon état de propreté. On doit notamment exciure les papiers, chiffons 

herbes sèches et, en général, tout déchet combustible. 

21.6: On doit s'assurer avant la mise en dépôt que les bouteilles ne fuient pas. Toute bouteille 

défectueuse doit être aussitôt évacuée vers une zone adaptée à son traitement. 

21.7 : Toutes dispositions doivent être prises pour que les manipulations puissent s'effectuer sans 

qu'il en résulte de bruits gênants pour le voisinage où de dommages aux bouteilles. 

21.8 : La disposition des lieux doit permettre l'évacuation rapide des bouteilles en cas d'incendie à 

proximité. 

Le dépôt ne doit pas être chauffé par des appareils à flamme ou à incandescence. 

l'est interdit de pénétrer avec du feu où de fumer dans la zone de protection du stockage. 

Cette interdiction doit être signalée par tout moyen approprié permettant d'avertir toute 
personne se dirigeant vers le dépôt,
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Si des engins motorisés et des véhicules routiers appelés à pénétrer dans le dépôt sont d'un 

type non autorisé en atmosphère explosive, les conditions de circulation de ces engins et véhicules 

doivent faire l'objet d'une consigne établie par l'exploitant sous sa responsabilité. 

Prescripti ives aux dépô rvoirs fix 

21.9 : Le dépôt doit être d'accès facile et ne commander ni escalier ni dégagement. il ne doit pas être 

situé sous un local habité où occupé par des tiers ou sur la toiture d'un local habité. 

Les réservoirs doivent être amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement susceptible d'être 
inondé. 

21.10 : Les réservoirs doivent être implantés de telle sorte qu'aucun point de leur paroi ne soit à moins 

de 5 mètres des limites des propriétés appartenant à des tiers. 

En outre, les distances minimales d'éloignement suivantes doivent être respectées entre les 

orifices des soupapes ou les orifices de remplissage d'un réservoir et différents emplacements. 

  

  

  

  

: 5... Emplacements” ue Re ones ‘Distance en mètres 

1. Ouvertures des bâtiments intérieurs à l'établissement autres que ceux 15 

utilisés exclusivement par le personnel d'exploitation 

2. Ouvertures des habitations, bureaux, ateliers extérieurs à 20 

l'établissement 

8. Limite la plus proche des voies de communications routières à grande 20 

circulation, des routes nationales non classées en route à grande 

circulation et des chemins départementaux, des voies urbaines situées à 
l'intérieur des agglomérations, des voies ferrées autres que celles de 
desserte de l'établissement et des voies navigables 
  

4. Etablissements recevant du public de la 1ère à la 4ème catégories 75 

Suivants : établissement hospitaliers ou de soins, établissements scolaires 

Lou universitaires, crèches colonies de vacances, établissements du culte et 

musées 
        5. Autres établissements de 1ère à la 4ème catégorie 60 
  

Si l'orifice de remplissage est déporté à plus de 4 mètres de la paroi du réservoir, sa distance 

vis-à-vis des emplacements 1, 2, 3 peut être ramenée à 2 mètres. L'orifice de remplissage pourra 

cependant être installé en bordure de la voie publique s'il est enfermé dans un coffret incombustible et 

verrouillé, 

21.11 : Les réservoirs fixes doivent, en plus des équipements rendus obligatoires par la réglementation 

des appareils à pression, être équipés : 

- d'un double clapet antiretour d'emplissage (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) : 

- d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage ; 

- d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple d'un clapet antiretour ou limiteur de débit) sur les 

orifices de sortie pour l'utilisation en phases liquide et gazeuse. Ce dispositif doit être placé à l'intérieur 

du réservoir ou à l'extérieur à l'aval immédiat de la vanne d'arrêté à condition que celle-ci soit 

directement montée sur le réservoir ; 

- d'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace ou en matière plastique sont interdits.
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Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau 
éjectable {ou d'un dispositif équivalent), le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en 
haut, sans rencontrer d'obstacle et notamment de saillie de toiture. 

21.12 : Les réservoirs doivent être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être 
inférieure à 100 ohms. L'installation doit permettre le branchement du câble de liaison équipotentielle du 
véhicule ravitailleur avec le réservoir. 

21.13 : Lorsque le réservoir est ravitaillé à partir d'une borne de remplissage déportée, celle-ci doit 
comporter un double clapet {ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) à son orifice 
d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule 
ravitailleur, 

Cette borne doit être placée de telle manière que les opérations d'emplissage ne puissent gêner 
les accès et dégagements des bâtiments à usage collectif et, si elle est en bordure de la voie publique, 
elle doit être enfermée dans un coffret incombustible et verrouillé. 

21.14 : Les réservoirs devront être efficacement protégés contre la corrosion extérieure et, lorsqu'ils 
sont implantés en plein air, leur peinture doit avoir un faible pouvoir absorbant. 

21.15 : Les matériaux constitutifs, les dimensions et les modes d'assemblage des tuyauteries doivent 
être choisis pour assurer avec un coefficient de sécurité suffisant la résistance aux actions mécaniques, 
physiques et aux actions chimiques dues aux produits transportés. La résistance mécanique et 
l'étanchéité de l'ensemble des tuyauteries doivent être contrôlées après montage par des moyens 
appropriés, notamment des épreuves. 

Un certificat de ces contrôles et épreuves doit être établi par l'installateur, Ces essais doivent 
être renouvelés après toute réparation pouvant intéresser la résistance et l'étanchéité des tuyauteries. 

21.16 : Le matériei électrique et les conducteurs électriques placés à moins de 7,5 mètres des orifices 
d'évacuation à l'air libre des soupapes et des orifices non déportés de remplissage des réservoirs 
doivent répondre aux caractéristiques définies à l'article 16.4 du présent arrêté. 

21.17 : L'utilisateur doit avoir à sa disposition une notice fixant les règles de sécurité relatives à 
l'exploitation de son installation, 

21.18 : Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues 
par le règlement pour le transport des matières dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se placer à au 
moins 5 mètres de la paroi des réservoirs. 

21.19 : La remise en état de la protection extérieure {peinture ou revêtement) des réservoirs fixes est à 
effectuer lorsque son état l'exige. Elle peut être faite sur place, sous réserve de respecter les conditions 
suivantes : 

- contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des accessoires et des canalisations du poste ; 

- mise en place d'une liaison électrique équipotentielle entre le réservoir et le matériel pneumatique ou 
électrique d'intervention.
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21.20 : Les dispositions de l'article 16.8 définissant les moyens de lutte contre l'incendie s'appliquent. 

21.21 : Il est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à proximité du stockage. Cette interdiction 
devra être signalée par des moyens appropriés. 

L'exploitant doit apposer à proximité du dépôt ou sur le réservoir une plaquette portant le nom 
et le numéro de téléphone du distributeur et le numéro du centre de secours des sapeurs pompiers. 

21.22 : Les réservoirs en plein air, sous simple abri ou en local ouvert, doivent être implantés au niveau 
du sol ou en superstructure. 

Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l'emplacement du stockage doit, 

sur 25 p. 100 au moins de son périmètre, être à un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant. 

Si le sol au voisinage du stockage présente une déclivité telle qu'en cas d'écoulement massif 

accidentel le gaz liquéfié puisse atteindre des propriétés appartenant à des tiers, des foyers, ou pénétrer 

dans un égout, toute disposition doivent être prises pour y remédier. 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports 

construits en matériaux MO (incombustibles). Les fondations, si elles sont nécessaires, seront calculées 

pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 mètre doit être laissé 
libre sous la génératrice ou le pôle inférieurs du réservoir. 

Les chärpentes métalliques supportant un réservoir dont le point le plus bas est situé à plus de 1 

“mètre du sol ou d'un massif en béton doivent être protégées par un moins 5 centimètres de béton ou 

autres matériaux ignifugés d'efficacité équivalente. L'enrobage doit être appliqué sur toute la hauteur. II 

ne doit pas affecter les soudures de liaison entre le réservoir et ia charpente qui le supporte. 

‘21.23 : Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne étrangère au service, les organes de 

soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle et de sécurité doivent être placés sous capots 
maintenus verrouitlés en dehors des nécessités du service. 

21.24 : Les abords du stockage doivent être entretenus en bon état de propreté de façon à éliminer 

tout déchet combustible. 

L'emplacement du stockage doit en outre être soigneusement désherbé ; l'emploi de désherbant 
chloraté est interdit. 

RTICLE 22 : TALLATION D'EMPLOI DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

{Local Dosing - Laverie des chariots) 

22.1 : L'atelier sera au rez-de-chaussée ; il ne sera surmonté d'aucun étage occupé par des tiers ou 

habité. Il ne commandera ni un escalier, ni un dégagement quelconque. 

22.2 : Le sol de l'atelier sera imperméable, incombustible et disposé de façon à constituer une cuvette 
de retenue telles que les égouttures ou, en cas d'accident, les liquides contenus dans les récipients ou 
les appareils ne puissent s'écouler au dehors.
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22.3: Les récipients dans lesquels sont employés les liquides inflammables seront clos aussi 
complètement que possible. 

Les récipients contenant des liquides inflammables devront porter en caractères très lisibles la 
dénomination de leur contenu, 

22.4: On ne conservera dans l'atelier que la quantité de liquides inflammables strictement nécessaire 
pour le travail de la journée. 

Le dépôt de ces liquides sera placé en dehors de l'atelier, à une distance suffisante pour qu'il ne 
puisse pas y avoir propagation réciproque immédiate d'incendie : son sol sera imperméable, 
incombustible et en forme de cuvette susceptible de retenir la totalité des liquides en cas de rupture des 
récipients. 

22.5 : Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau}, la 
température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150 °C. Tout autre procédé de chauffage 
pourra être admis dans chaque cas particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

Lels) local (ux) abritant la (les) chaudière(s) sera construit en matériaux incombustibles et coupe- 
feu de degré 2 heures. Il sera sans communication directe avec les ateliers ou magasins de 
l'établissement. 

22.6 : S'il y a chauffage des liquides utilisés, ce chauffage sera obtenu par circulation d'eau chaude ou 
de vapeur d'eau à basse pression ou par tout procédé présentant des garanties équivalentes de sécurité. 

22.7 : li est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme ou d'y fumer. Cette interdiction sera 
affichée en caractères très apparents dans le local et sur les portes d'entrées. 

22.8 : L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre dormant ou, à l'intérieur, par 
lampes électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé présentant 
des garanties équivalentes. Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et 
des lampes dites "baladeuses”. 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout court- 
circuit ; l'installation sera maintenue en bon état et périodiquement examinée. 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles, les moteurs, les rhéostats seront placés à 
l'extérieurs, à moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles tels que : 
"appareillage étanche au gaz, appareillage à contact baignant dans l'huile, etc.". Dans ce cas, une 
justification que ces appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel type pourra être 
demandée par l'inspecteur à l'exploitant ; celui-ci devra faire établir cette attestation par la société qui 
lui fournit le courant où par tout organisme officiellement qualifié, 

22.9 : Il existera des interrupteurs multipolaires pour couper ie courant (force et lumière). Ces 
interrupteurs seront placés en dehors de l'atelier sous la surveillance d'un préposé 
responsable qui coupera le courant force dès la cessation du travail, 

22.10 : L'emploi d'air ou d'oxygène comprimés pour effectuer le transvasement ou la circulation des 
liquides est rigoureusement interdit.
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22.11 : Il est interdit de se laver les mains dans l'établissement avec un liquide inflammable. 

22.12 : ll est interdit d'écouler des liquides inflammables à l'égout. Le branchement de l'établissement à 
l'égout devra être muni d'un dispositif séparateur susceptible de retenir toute fraction de liquide 

inflammable, non miscible à l'eau, qui sera accidentellement entraînée par les eaux. 

Cet appareil sera fréquemment visité : il sera toujours entretenu en bon état de fonctionnement 

et, notamment, débarrassé aussi souvent qu'il sera nécessaire des liquides inflammables retenus. En 

aucun cas, au cours de l'entretien des séparateurs, les liquides inflammables retenus ne devront être 

rejetés à l'égout. Le dispositif séparateur sera muni d'un regard placé avant la sorite et permettant de 

vérifier facilement son efficacité, 

La capacité du séparateur sera en rapport avec le débit instantané d'eau à évacuer (c'est-à-dire 

sera le double au moins du débit de pointe). 

ARTICLE 23 ; STOCKAGE DE 

23.1 : Il est interdit de fumer dans les dépôts, hangars, ateliers ou magasins. Cette interdiction sera 

affichée en caractères très apparents sur la porte d'entrée et à l'intérieur des locaux. 

23.2 : Ils ne doivent en aucun cas commander les dégagements de locaux habités ou occupés par des 

tiers ou du personnel. 

23.3 : Les issues de l'établissement seront toujours maintenues libres de tout encombrement. 

23.4 : Les piles de matières combustibles seront disposée de manière à permettre là mise en œuvre 

rapide des moyens de secours contre l'incendie. On réservera notamment entre elles des passages de 

largeur suffisante. 

23.5 : Le chauffage des locaux ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d’eau). Les 

locaux abritant les générateurs à vapeur et tous moteurs thermiques seront construits en matériaux 

incombustibles et coupe-feu de degré 2 heures. Ils seront sans communication directe avec les ateliers 

ou magasins de l'établissement. 

23.6 : l'éclairage artificiel des locaux pourra être effectué par lampes à incandescence ou à 

fluorescence, à l'exclusion de tout dispositif d'éclairage à feu nu. L'emploi des lampes dites "baladeuse" 

est interdit. 

ARTICLE 24 : TRANSFORMATEUR ET CONDENSATEURS AU PCB 

24.1: Tous les dépôts de produits polluants et appareils imprégnés de PCB ou PCT doivent être 

pourvus de dispositifs étanches de rétention des écoulements, dont la capacité sera supérieure ou égale 

à la plus grande des valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus gros contenant ; 

- 50 % du volume total stockés. 

Cette prescription ne s'applique pas aux condensateurs imprégnés de PCB non susceptible de 
s'écouler en cas de rupture de l'enveloppe. 

le
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24.2 : Les stocks seront conditionnés dans des récipients résistants et seront identifiés. 

24.3 : Etiquetage 

Tout appareil contenant des PCB ou PCT devra être signalé par étiquetage tel que défini par 
l'article 1er de l'arrêté du 9 septembre 1987. 

24.4: Vérification périodique 

Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de l'étanchéité ou de l'absence de fuite 

sera effectuée par l'exploitant sur les appareils et dispositif de rétention. 

24.5 : Risque incendie 

L'exploitant s'assure que l'intérieur de la cellule contenant le matériel imprégné de PCB ou PCT 
ne comporte pas de potentiel calorifique susceptible d'alimenter un incendie important et que la 
prévention et la protection incendie sont appropriés. 

I vérifie également que dans son installation, à proximité de matériel classé PCB ou PCT, il n'y a 

pas d'accumulation de matière inflammable sans moyens appropriés de prévention ou de protection. 

24.6 : Prévention des accidents 

Des mesures préventives doivent être prises afin de limiter la probabilité et les conséquences 

d'accidents conduisant à la diffusion des substances toxiques. 

Les matériels électriques contenant du PCB ou PCT devront être conformes aux normes en 
Vigueur au moment de leur installation. Les dispositifs de protection individuelle devront aussi être tels 
qu'aucun réenclanchement automatique ne soit pas possible. Des consignes devront être données pour 

éviter tout réenclanchement manuel avant analyse du défaut de ce matériel. 

24.7 : Travaux d'entretien - Réparation 

En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation sur place, tels que manipulation 

d'appareils contenant des PCB la remise à niveau ou l'épuration du diélectrique aux PCB, l'exploitant 
prendra les dispositions nécessaires à la prévention des risques de pollutions ou de nuisances liés à ces 
opérations. 

Il devra notamment éviter : 

- lés écoulements de PCB ou PCT (débordements, rupture de flexible...) ; 

- une surchauffe du matériel ou du diélectrique ; 

- le contact du PCB ou PCT avec une flamme. 

Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin en rajoutant une bâche. 

Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la durée des opérations. 

L'exploitant s'assurera également que le matériel utilisé pour ces travaux est adapté 
{compatibilité avec les PCB-PCT} et n'est pas susceptible de provoquer un accident (camion non protégé 
électriquement, choc pendant une manœuvre, flexible en mauvais état...). Les déchets souillés de PCB 
ou PCT éventuellement engendrés par ces opérations seront éliminés dans les conditions fixées à 
l'article 15.
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24.8 : Démantèlement 

En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut, l'exploitant préviendra l'inspection des 

installations classées, lui précisera, le cas échéant, la destination finale des PCB ou PCT et des 

substances souillées. L'exploitant demandera et archivera les justificatifs de leur élimination ou de leur 

régénération, dans une installation régulièrement autorisée et agréé à cet effet et dans les conditions 

définies à l'article 15 du présent arrêté. 

TITRE IV 
DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE i DES TI 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, notamment ceux du ou des 

propriétaires des terrains concernés. 

ARTICLE 26 : ABROGATIONS DES ARRETES ANTERIEURS 

L'arrêté préfectoral en date du 13 avril 1995 est abrogé. 

LE 27 ;: ECHE IER 

Article 12.4 : valeurs limites de rejets des effluents atmosphériques à atteindre au 31 mars 

2002 {cf. annexe3). 

ICLE 28 : RE 

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif. Le délai de recours est de 

deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente 

décision a été notifiée. 

ARTICLE 29 _: SANCTIONS 

Si les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des 

sanctions pénales, les sanctions administratives prévues aux articles L 514-1 et 514-2 du Code de 

l'Environnement relative aux installations classées pour la protection de l'environnement pourront être 

appliquées. 

Toute mise en demeure, prise en application du Code de l'Environnement et des textes en 

découlant, non suivie d'effet constituera un délit. 

ARTICLE 29 : 

La présente autorisation deviendrait caduque au cas où les installations qui en font l'objet ne 

seraient pas mises en service dans un délai de trois ans suivant la date de notification du présent arrêté. 

H en serait ainsi également si l'établissement cessait d'être exploité pendant deux années consécutives, 

sauf le cas de force majeure.
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ARTICLE 30 : 

Tout transfert des installations sur un autre emplacement nécessitera une nouvelle demande 
d'autorisation. 

Chaque changement d'exploitant devra être déclaré au préfet dans le mois suivant la prise en 
charge de l'exploitation. 

En cas de cessation d'activité, l'exploitant devra en informer le préfet dans ie mois qui suivra 

cette cessation. 

LE 31 : 

Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée et 

faisant connaître qu'une copie dudit arrêté est déposée aux archives de la mairie de La Haye du Puits et 

mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché à la porte de la mairie pendant une 

durée minimale d'un mois. 

L'arrêté sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du 

bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans les journaux Ouest- 

France et La Manche Libre 

ARTICLE 32 : 

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Coutances, le maire de La Haye du Puits 

et l'ingénieur de l'industrie et des mines - inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Saint-Lô, le 26 FEV. 200! 
Pour le we 

Le Sec taire: néra 

    
   

J.P. CONDEMINE
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ruction d 

La fosse et la dalle éventuelle qui la couvre doivent être étanches et construites en matériaux 

pouvant résister aux charges et poussées qu'elles sont appelées à supporter. 

Si la fosse est enterrée, elle doit être recouverte par une dalle incombustible. Les ouvertures 

éventuelles de la dalle doivent être fermées par des tampons étanches. 

Si la fosse est semi-enterrée, les murs apparents de la fosse doivent dépasser de 0,20 mètre la 

partie la plus haute du corps du réservoir et avoir une résistance " coupe feu " de degré quatre heures 

ou être flanqués d'une couche de terre d'une épaisseur minimale 1 mètre. 

Un intervalle minimal de 0,20 mètre doit exister entre les murs de la fosse et les parois des 
réservoirs ainsi qu'entre le point le plus haut du corps des réservoirs et le niveau inférieur de la dalle. 

Pour les liquides inflammables de catégorie B, l'espace libre entre le ou les réservoirs et les 

parois ou la partie supérieure de la fosse doit être entièrement rempli d'un produit meuble, stable, inerte 

et incombustible (le sable de mer par exemple est à exclure). 

2 - Installation des réservoirs enterrés non situés en fosse 

Les réservoirs doivent être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent remonter sous 

l'effet de la poussée des eaux ou sous celles des matériaux de remblayage par suite de trépidations. 

En aucun cas une cavité quelconque (cave, sous-sol, excavation) ne doit se trouver au-dessous 

d'un réservoir enterré. 

Les parois des réservoirs, protégées d'une couche de sable, doivent être flanquées d'une couche 

de terre bien pilonnée d'une épaisseur minimale de 0,50 mètre à la partie supérieure du corps du 

réservoir et de 1 mètre au niveau du plan diamétral horizontal. 

Si l'installation contient plusieurs réservoir, leurs parois doivent être distantes d'au moins 0,20 

mètre, 

Aucun stockage de matières combustibles ne doit se trouver au-dessus d'un réservoir enterré. 

Tout passage de véhicule et tout stockage de matériaux divers au dessus d'un réservoir sont 

interdits à moins qu'il soit protégé par un plancher ou un aménagement pouvant résister aux charges 

éventuelles.



  

Les réservoirs construits selon les normes NFM 88512 et NFM 88513 ou selon tout autre norme 

d'un Etat membre de l'Espace économique européen, reconnue équivalente, doivent subir, avant leur 

mise en service, sous la responsabilité du constructeur, une épreuve hydraulique à une pression 

conformément à leurs normes. 

En outre, l'étanchéité des raccords, joints tampons et canalisations doit être vérifiée, sous la 

responsabilité de l'installateur, avant la mise en service de toute l'installation et avant le remblayage 

éventuel, sous une pression hydraulique de 1 bar. 

Pour les canalisations dans lesquelles les produits circulent par refoulement, cette pression doit 

être de 3 bars. 

4-D n r Ï 

ll est interdit de procéder au déblayage d'une fosse ou d'une excavation et ensuite de descente 

dans cette fosse ou cette excavation sans en renouveler complètement l'atmosphère par une ventilation 

énergie et sans avoir contrôlé cette atmosphère à l'explosimètre. 

La ventilation doit être maintenu pendant toute la durée du séjour. 

Le jaugeage par “pige” ne doit pas, par sa construction et son utilisation, produire une 

déformation de la paroi du réservoir. Le tube de ce jaugeage doit être normalement fermé à sa partie 

supérieure par un tampon hermétique qui ne sera ouvert que pour le jaugeage ; cette opération devra 

être interdite pendant l'approvisionnement du réservoir. 

Pour les liquides inflammables de catégorie B, l'orifice du jaugeage par "pige" ne doit pas 

déboucher dans les locaux habités ou occupés. 

6 - Canalisations 

Canalisations de remplissage, de soutirage ou de liaison entre les réservoirs : 

Les canalisations traversant des caves ou des sous-sols d'immeubles doivent être placées dans 

des gaines construites en matériaux étanches de classe MO {incombustible) et coupe feu de degré au 

moins égal à deux heures. 

Si une canalisation traverse un mur d'immeuble, le passage doit être jointoyé de façon étanche 

mais permettant la libre dilatation des tuyauteries. 

alisations remplissage : 

L'orifice de chacune des canalisations de remplissage doit être fermé, en dehors de opérations 
d'approvisionnement, par un obturateur étanche.



ks 

Dans le cas des réservoirs de liquides inflammables de catégorie B, la canalisation de 

remplissage ne peut desservir qu'un seul réservoir et doit plonger jusqu'à proximité du fond de celui-ci. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice doivent être mentionnés, de 

façon apparente, des indications permettant d'identifier le produit contenu dan le réservoir d'où est 

issue cette canalisation. 

La canalisation de remplissage doit être à pente descendante vers le réservoir sans aucun point 

bas. Si les conditions d'installation du réservoir font que cette prescription ne peut être observée, toutes 

dispositions matérielles doivent être prises pour éviter l'écoulement du produit par la bouche de 

remplissage. 

L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé pour assurer par contact direct la circulation des liquides 

inflammables est interdit. 

nalisati iaison entre les réservoirs : 

Une telle liaison est interdite dans le cas des liquides inflammables de catégorie B et pour toute 

les catégories de liquides inflammables lorsqu'ils sont contenus dans des réservoirs enterrés non situés 

en fosse. 

Aucune canalisation, notamment d'alimentation en eaux et d'évacuation d'eaux usées, de gaz 
ou d'électricité ne doit passer : 

A l'intérieur de la fosse ou sous la fosse, si le réservoir est en fosse ; 

À une distance du ou des réservoirs inférieure à 0,50 mètre en projection sur le plan horizontal. 

Seuis sont autorisé, y compris à l'intérieur des réservoirs, les matériels électriques de sûreté. 

7 - Accessoires 

Les départs des canalisations, les tampons de visite et la robinetterie doivent être métalliques et 

conçus pour résister aux chocs et au gel. 

Ces accessoires doivent se trouver à la partie supérieure des réservoirs. 

Dans le cas d'installations d'utilisation, un dispositif d'arrêt d'écoulement du produit vers les 

capacités intermédiaires éventuelles (nourrices) ou vers les appareils d'utilisation doit être installé. La 

commande de ce dispositif, doit être placée en dehors de l'atelier d'utilisation. Une pancarte, bien 

visible, doit indiquer ses conditions d'utilisation en cas d'incident dans l'atelier. 

8 - Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux 

normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits.



C
A
U
C
H
A
R
D
 

H
E
L
I
O
 

et
 
C
A
U
C
H
A
R
D
 
I
M
P
R
E
S
S
I
O
N
S
 

RE
Z 

DE 
CH
AU
SS
EE
 

  

P
h
i
 

A
R
E
A
S
 as
] 

È
 

- 
C
r
 

4 

4 

VU pouf être annexé à nee ee era 
l'arrêté préfectoral du 

     

  

   

    

î 
L
A
R
A
T
O
N
R
 

    
  

      
  

1 
\ 
Î 

k 

33S$NYH9 30 234 

De Pocsauso tt 
1 Cnoc0090 5 

    

     
    

1 . 
l met 

l 
' 

    

    
  

    

   

  

  

    
 



VU pour être annexé à 

l'arrêté préfectoral du 

8 

   

   

  

ur 

es 

Annexe 3 

  

  

PLANNING PREVISIONNEL EXTENSION 2001 

ET TRAITEMENT DE LA POLLUTION 
  

Décembre 2000 

janv-01 

Février 2001 

Mars 2001 

Septembre 2001 

Octobre 2001 

Novembre - décembre 2001 

Mars 2002 

Décision de lancement des travaux de bâtiment. 

Nouvelle mesure de pollution APAVE. 

Lancement des consultations détaillées pour le 

traitement de la pollution (en bio et en oxydation). 

Lancement de l'étude d'amélioration des recyclages. 

Démarrage de la station biologique BIOVOX de 

STROUD et début de la période d'observation. 

Présentation à la DRIRE des résultats du BIOVOX et 

du projet retenu pour CPC COTENTIN HELIO. 

Commande de l'installation de traitement des C.O.V. 

Livraison du bâtiment. 

Construction des gaines et amélioration du recyclage. 

Déptacement des deux anciennes machines. 

Livraison et mise en service de l'installation de 

traitement. ‘ 
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A jati n . à: es 

U.ESS. Cauchard - La Haye du Puits 

M. Gilbert Le Cornec - La Feuillie 

M. le sous-préfet de Coutances 

MM. les maires de La Haye du Puits 

Mobecq 

Lithaire 

Neufmesnil 

Montgardon 

Bolleville 

Saint Symphorien le Valois 

Saint Nicolas de Pierrepont 

Doville 

M. le directeur régional de l'environnement - Hérouville Saint Clair 

M. le directeur du P.N.R. des marais du Cotentin et du Bessin - Les Veys 

M. le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement 

Hérouville Saint Clair 

l'ingénieur dé l'industrie et des mines - Cherbourg 

  

M. le directeur départemental de l'équipement - Saint-Lô 

M. le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt - Saint-Lô 

M. le chef départemental du service interministériel de défense et de protection civile 
Saint-Lô 

Mme la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales - Saint-Lô 

M. le directeur départemental du travail et de l'emploi - Cherbourg 

   Pour le préfet, 

l'attaché de préfecture, 
chef de bureah délégué,


